
le cas échéant, une déclaration, conformément aux prescriptions du 
règlement d'exécution, indiquant que le déposant souhaite que la 
marque soit enregistrée et publiée dans les caractères standard utilisés 
par l’office;

le cas échéant, une déclaration, conformément aux prescriptions du 
règlement d’exécution, indiquant que le déposant souhaite revendiquer 
la couleur comme élément distinctif de la marque;

xi)

xii)

une translittération de la marque ou de certaines parties de la marque;xi»)

une traduction de la marque ou de certaines parties de la marque;

les noms des produits ou des services pour lesquels l’enregistrement est 
demandé, groupés selon les classes de la classification de Nice, chaque 
groupe de produits ou de services étant précédé du numéro de la classe 
de cette classification à laquelle il appartient et étant présenté dans 
l’ordre des classes de ladite classification;

xiv)

xv)

une déclaration d’intention d’utiliser la marque, conformément aux 
dispositions de la législation de la Partie contractante.

Le déposant peut déposer, au lieu ou en plus de la déclaration d’intention 
d'utiliser la marque visée au sous-alinéa a)xvi), une déclaration d’usage effectif 
de la marque et la preuve correspondante, conformément aux dispositions de la 
législation de la Partie contractante.

Toute Partie contractante peut exiger que, pour la demande, des taxes soient 
payées à l’office.

[Une seule demande pour des produits ou des services relevant de plusieurs classes] Une 
seule et même demande peut se rapporter à plusieurs produits ou services, qu'ils appartiennent à 
une ou à plusieurs classes de la classification de Nice.

[Usage effectif] Toute Partie contractante peut exiger que, lorsqu’une déclaration 
d’intention d’utiliser la marque a été déposée en vertu de l’alinéa l)a)xvi), le déposant fournisse à 
l’office, dans un délai fixé dans sa législation, sous réserve du délai minimum prescrit dans le 
règlement d’exécution, la preuve de l’usage effectif de la marque, conformément aux dispositions 
de ladite législation.

[Interdiction d'autres conditions] Aucune Partie contractante ne peut exiger que des 
conditions autres que celles qui sont énoncées aux alinéas 1) et 3) et à l’article 8 soient remplies en 
ce qui concerne la demande. Les conditions suivantes ne peuvent notamment pas être prescrites 
tant que la demande est en instance :

xvi)

b)

c)

2)

3)

4)

la remise d’un certificat, ou d’un extrait, d’un registre du commerce;i)

Vindication que le déposant exerce une activité industrielle ou 
commerciale, ainsi que la fourniture de la preuve correspondante;

ü)
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